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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Encadrement de l'usage des drones
Question écrite n° 6611

Texte de la question

M. Gérard Leseul attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les préoccupations
exprimées par les télépilotes de drone, diplômés en France face à l'évolution de la réglementation encadrant
l'usage des drones en zone urbaine. Alors que le règlement européen (UE) 2019/947 autorise de telles
opérations, les professionnels français sont soumis, via l'arrêté « espace » du 3 décembre 2020, à des
restrictions bien plus rigoureuses que celles imposées à leurs homologues européens. À compter du 1er janvier
2026, les télépilotes déjà en activité devront obtenir de nouvelles certifications et s'équiper de drones plus lourds
et onéreux pour continuer à exercer. Ces exigences, inexistantes dans la plupart des autres pays de l'Union,
engendrent des surcoûts importants que beaucoup d'entreprises ne pourront absorber. Les professionnels
s'inquiètent des effets de cette réglementation, qui favoriserait l'usage de drones de plus de 4 kg, plus
encombrants dans l'espace public, au détriment d'appareils plus légers largement utilisés aujourd'hui. Ils
soulignent également l'absurdité écologique qu'il y aurait à devoir se séparer de matériels encore parfaitement
fonctionnels. Ils demandent donc une révision de l'arrêté afin de préserver la sécurité publique tout en leur
permettant de continuer à travailler avec leurs équipements actuels, sans être contraints à des investissements
qu'ils estiment excessifs, ni pénalisés par une réglementation qu'ils jugent inadaptée. Dans ce contexte, il
souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour répondre à ces inquiétudes et
assurer l'encadrement de l'usage de ces outils.

Texte de la réponse

Les exploitations de drones en agglomération sont possibles en France dans les conditions fixées par l'arrêté du
3 décembre 2020 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs sans équipage à bord, dit arrêté «
Espace », pris par le ministre chargé des Transports et le ministre des Armées, après concertation avec le
ministère de l'Intérieur. Actuellement, le cadre règlementaire français permet, grâce à la définition de scénarios
standards nationaux, de simplifier les conditions d'exploitation de drones en catégorie « spécifique » en
agglomération. Cette catégorie regroupe les opérations présentant des risques modérés, par opposition à la
catégorie « ouverte » qui regroupe des opérations à risques faibles. La réglementation européenne ne permet
cependant d'utiliser ces scénarios standards nationaux que jusqu'au 1er janvier 2026 et sous réserve que les
opérateurs aient déclaré ces scénarios avant le 31 décembre 2023. Au-delà de cette période transitoire, seules
les exigences du règlement (UE) 2019/947 concernant les règles et procédures applicables à l'exploitation
d'aéronefs sans équipage à bord s'appliqueront, faisant effectivement peser des contraintes plus importantes sur
les opérations de drones en catégorie « spécifique ». Aussi, l'alternative envisagée par la Direction générale de
l'aviation civile (DGAC) pour maintenir des opérations de drones en agglomération de façon soutenable pour les
opérateurs est de permettre leur exploitation en catégorie « ouverte », sous réserve qu'elles présentent un
caractère professionnel et qu'elles soient effectuées sous le contrôle du préfet territorialement compétent. Une
révision de l'arrêté « Espace » a été engagée en ce sens dès 2022 et les fédérations représentant les
professionnels du secteur ont été consultées à ce sujet. L'une d'entre elles a alors exprimé des inquiétudes
quant aux risques induits par la suppression envisagée de l'obligation de formation des télépilotes pour ce type
d'opérations. Ceci considéré, et en prévision de la tenue des jeux olympiques, le Secrétariat général de la
défense et de la sécurité nationale (SGDSN), sur l'avis du ministère de l'intérieur, a décidé de surseoir en 2024 à
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toute révision de l'arrêté « Espace ». Depuis la fin de l'année 2024, le SGDSN a relancé les travaux
interministériels de révision de cet arrêté. A ce stade il est envisagé de limiter les opérations en catégorie «
ouverte » en agglomération à celles qui revêtent un caractère professionnel avéré, sous réserve que le télépilote
ait suivi une formation prenant en compte les enjeux de sécurité publique, et qui ont été autorisées par le préfet
territorialement compétent. Cela permettrait aux professionnels de poursuivre leurs opérations sans avoir à
changer leurs équipements pour des appareils plus onéreux. L'adaptation de l'arrêté « Espace » se poursuit
donc avec le souci pour le Gouvernement de permettre, avant le 1er janvier 2026, les vols effectués en
catégorie « ouverte » en agglomération dans les conditions adéquates de sûreté, de sécurité, de protection de la
vie privée des populations survolées et d'environnement, tout en assurant la poursuite des activités des
professionnels français et la préservation des emplois qui en découlent.
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